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en la manière ci-dessous réglée, et leuis successeurs,
seront et sont par le présent constitués en uti
corps politique et incorporé sous le nom de«Chambre de Commerce de Lévis,» aux fins men-
tionnées dans le préambule, et pourront sons
ce nom poursuivre et être poursuivis, plaider et
^? .,^®^®"5'*'^ ^^"s ^'^iJ'^es les cours de justice
etdequite et auhes lieux quelconques, dans des
actions, poursuites, plaintes, matières et causes
quelconques, et auront, sous le môme nom
eux et leurs successeurs, succession perpétuelle!
et pourront avoir un sceau commun, le détruire
changer et renr .vêler à leur gré: et eux et leurs
successeurs, sout, leur nom de corporation, auront
pouvoir d acquérir, posséder, avoir, recevoir et ac-
cepter toutes propriétés foncières et mobilières qupl-
conques, et de les aliéner, les vendre, transporter,
Dailler ou en disposer autrement en tout ou en
partie de temps à autre, et quand l'occasion le rendra
nécessaire, et d'en acquérir d'autres à leur place •

pourvu toujours que la valeur annuelle nette des
propriétés foncières possédées par la dite corporation
n excédera pas en une seule et môme fois cina mille
piastres. ^

légitime du Canada en général et de la villo de Lévis
eu particulier, on nécessaires pour parvotiir au but
pour lequel la dite corporation est consliiuée sui-
vant le sens et l'intention véritable du présent acte.

3.~-Lelieu ordinaire des assemblées de la dite
corporation sera réputé être son domicile légal, et
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